
Notre Direction a une bien curieuse idée de ce qu’est une grève. A l’entendre, les 
salariés n’ont aucune raison de se plaindre car tout va bien à l’AVSC NC ! Ainsi, la 
Direction de l’AVSC et la Direction Orange s’étonnent qu’il y ait un conflit alors qu’ils 
n’en ont pas eu les « indices », M. Portron osant même qualifier notre mouvement 
d'illicite et illégitime ! D’après eux, les syndicats forceraient même les salariés à faire 
grève !!!  Quel mépris !

Comment expliquer un tel déni alors que les salariés craquent ?

Du coup, les négociations ne produisent pas les effets attendus et aucune avancée 
concrète et immédiate n’a été enregistrée. Les points positifs concernent uniquement 
des  promesses  sans  garantie,  et  l’ouverture  de  négociations  sur  des  sujets  pour 
lesquels jusqu’ici, au mieux, nous avions quelques « discussions » avec FT.

Sur les congés, une première réunion de négociation s’est tenue le 19 septembre et 
ouvre le champ à  plus d’échanges avec la Direction, ce qui explique que cette 
revendication ait été suspendue. En ce qui concerne la PVV sur 6 mois, la Directrice 
reste ferme sur une durée de 3 mois, mais elle s’est engagée à la prolonger si les 
salariés sont en difficultés. Mme Atlani a aussi pris un engagement sur le retour 
possible vers un poste Home ou équivalent sur le site d’origine après analyse de 
la situation des agents en souffrance. Sur ces deux derniers points, la Direction vient 
de prendre des engagements écrits.

Malgré tout, il reste des sujets pour lesquels les négociations n’avancent pas :
· Horaires : 

-  Garantie qu’il n’y aura pas de modification horaire non souhaitée par les 
salarié(e)s.

· Accompagnement financier.
-  Un  accompagnement  financier  lors  de  la  bascule  en  service  OPEN  : 
l'attribution d'une prime substantielle pour tous les conseillers.

Ces raisons amènent à la reconduction d’un préavis de grève
au 1014 pour le samedi 22 septembre.

Concernés eux aussi par ces revendications, les salariés du N2 sont solidaires de leurs 
collègues du 1014 et demandent à entrer dans le mouvement. En cas d’échec des 
négociations en cours, une action concernant toute l’AVSC sera donc lancée.


